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ODP	-	OCCUPATION	DU	DOMAINE	PUBLIC	

ODP	1	–	ACTIVITÉS	COMMERCIALES	/	COMMERÇANTS	SÉDENTAIRES	

ODP	1.1	–	TERRASSES	(HORS	FESTIVITÉS	DE	PENTECÔTE)	
  
Terrasses permanentes jusqu’à 20 m ² Le m² Annuel 25 
Terrasses permanentes > à 20 m² jusqu’à 50 m²  * Forfait Annuel 157 
Terrasses au-delà de 50 m²  * Forfait Annuel 100 
Terrasses exceptionnelles en sus de la terrasse permanente 
(exemple festivités hors pentecôte) 

Le m² Journalier 3 

 
*NB : Lors d’un dépassement d’une superficie de terrasse de 20 m², les forfaits ci-dessus sont cumulatifs. 

ODP	1.2	–	ÉTALAGES	
 
Étalage (fruits, primeurs, épiceries, fleuristes, droguistes, 
présentoirs)  

Le m² Annuel 25 

Équipement destiné à la vente alimentaire : 
Machine à glace Forfait Annuel 155 
Rôtissoire Forfait Annuel 240 
 
Exposition de voitures automobiles Forfait Journalier 10 
Emplacement pour voiture taxi Par voiture Annuel 11 
 

ODP	1.3	–	ODP	PENDANT	LES	FESTIVITÉS	DE	PENTECÔTE	
 
Droit de place pour les commerçants 
sédentaires (terrasses) 

Forfait Période festivités 82 

 

ODP	1.4	–	ODP	PENDANT	LES	FESTIVITÉS	DE	NOEL	
 
Droit de place pour les commerçants sédentaires (ex : 
vente de sapins par le Gallia) 

Période : les 4 semaines 
de l’Avent 

60 

Facturation des frais en sus, en cas d’installation électrique Voir les tarifs TEC2 

ODP	1.5	–	DIVERS	
 
Occupation du domaine public exceptionnelle (inauguration, 
promotion, etc,) 

Forfait Journalier 40 

Occupation du domaine public saisonnière (pour un mois) 
(exemple : occupation du parc Stichaner en été, place de la 
République période hivernale) 

Forfait Mensuel 52 

Occupation du parking rue des dominicains (par ex  pour 
l’installation de structures modulaire suite à des travaux de 
rénovation d’un commerce situé en centre ville) 

Forfait Mensuel 300 
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ODP	2	–	ACTIVITÉS	COMMERCIALES/COMMERÇANTS	NON	
SÉDENTAIRES	
 

ODP	2.1	–	MARCHE	HEBDOMADAIRE	
 
Marché hebdomadaire  Mètre linéaire 1,60 
 

ODP	2.2	–	ODP	PENDANT	LES	FESTIVITÉS	DE	PENTECÔTE	
 
Droit de place pour les commerçants 
non sédentaires 

Forfait 2 jours 82 

 

ODP	2.3	–	JOURNÉES	EXCEPTIONNELLES	
 
Droit de place commerçants non sédentaires (y compris 
ceux du marché hebdomadaire) - par ex : journées du 3 
octobre 

Journalier 40 

Vente de végétaux (exemple : Toussaint – occupation 
devant le cimetière) 

Journalier 34 

Facturation des frais en sus, en cas d’installation électrique Voir les tarifs TEC2 
 

ODP	2.4	–	DIVERS	
 
Occupation du domaine public par les commerçants ambulants 
(exemple : vente au déballage, vente de denrées alimentaires 
etc,) 

Forfait Journalier 82 

Occupation du domaine public par les food trucks Forfait Journalier 15 
Occupation du domaine public saisonnière (une saison = 3 mois) 
(exemple : occupation du parc Stichaner en été, place de la 
République période hivernale) 

Forfait La saison 155 

Occupation du domaine public saisonnière (pour un mois) 
(exemple : occupation du parc Stichaner en été, place de la 
République période hivernale) 

Forfait Mensuel 52 

Containers (récupération de vêtements, chaussures etc) Par emplacement Annuel 150 
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ODP	3	–	OCCUPATION	DU	DOMAINE	PUBLIC	NON	COMMERCIALE	
 

ODP	3.1	–	TRAVAUX	
 

Échafaudages 
Du 1er jour d’installation au  30ème jour Forfait Journalier 5 
A partir du 31ème jour d’installation Forfait Journalier 8 
 
Véhicules, engins, bennes, grues Unité Journalier 2,5 
NB : Les tarifs sont cumulatifs. 
 

ODP	3.2	–	DIVERS	
 
Emplacements caravane – Période d’exploitation 
d’installations foraines 

Par caravane Journalier 2,20 

Facturation des frais en sus, en cas d’installation électrique Voir les tarifs TEC2 
 
 

ODP	4	–	OCCUPATION	DU	DOMAINE	PUBLIC	ASSOCIATIVE	
 
 
Droit de place pour les associations (ex : Lion’s Club place 
de la République le 3 octobre) 

Journalier 20 
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LOC	-	LOCATION	LOCAUX	COMMUNAUX	

LOC	1	–	LOCAUX	SPORTIFS	
 

LOC	1.1	–	GYMNASE	LYCÉE	STANISLAS	–	RUE	DES	QUATRE	VENTS	
 
Grande salle Horaire 7 
Salle moyenne du bas Horaire 4,5 
Mur d’escalade Horaire 3,5 
Salle multi activité Horaire 3,5 
 

LOC	1.2	–	GYMNASE	MUNICIPAL	–	RUE	DES	ÉCOLES	
 
Gymnase municipal Horaire 4 
 

LOC	1.3	–	DOJO	
 
Association de danse (Rose d’Orient) – Convention 
avec décompte semestriel 

Annuel 500 

Associations sportives sur  convention (Judo Club/ 
Karaté Club) 

Annuel 120 

Rallye Trompes de la Lauter Annuel 120 

	

LOC	2	–	TERRAINS	
 
Terrain du stade d’athlétisme Horaire 5 
Jardins familiaux (100 m²) Annuel 50 
 

LOC	3	–	GARAGES	
 
Garages – Route de la Pépinière Trimestre échu 60 
 
 
 

LOC	4	–	SALLES	
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LOC	4.1	–	MAISON	DES	ASSOCIATIONS	
 
Type de salle Catégorie A  

(Associations 
Wissembourgeoises, ville de 
Wissembourg et utilisateurs 
institutionnels) 

Catégorie B 
(Associations 
extérieures) 

Catégorie C 
(Prestataires) 

  ½ journée ½ journée 

Petits Bureaux ou local de  permanence  
Salle 04, 14, 15 (12 m²) 

Gratuit 7 17 

Salle de réunion et session  
Salles 02, 12, 13 (20 à 25 m²) 

Gratuit 9 22 

Grande salle activité ou réunion  
Salle 01 (68 m²) 

Gratuit 16 40 

Salle des AG  
Salle 11 (60m²) 

Gratuit 16 40 

Office  
Salle 11 a 

Gratuit 10 25 

Mise en place de salle (tables, chaises)  10 

 

LOC	4.2	–	SALLE	COMMUNALE	D’ALTENSTADT	
 
Groupe 1 : Association locale (1ère occupation) 1 jour 60 

2 jours 90 
Matinée ou 18h et 
plus 

60 

Groupe 1 a : Assemblée générale, associations humanitaires, 
Monts des oiseaux ; enfants inadaptés 

Charges sans location 

Groupe 2 : Particulier local – Association locale (2ème occupation) – 
Fête de chasse 

1 jour 140 
2 jours  200 
Matinée ou 18h et 
plus 

140* 

Groupe 3 : associations extérieures, particuliers extérieurs, 
entreprises 

1 jour 230 
2 jours 320 
Matinée ou 18h et 
plus 

   230* 

Groupe 4 : Manifestation à but lucratif 1 jour 400 
2 jours 550 

Groupe 5 : Chorale Ste Cécile d’Altenstadt (repas annuel), CCAS, 
sapeurs pompiers (Sainte Barbe), Ville de Wissembourg, mairie 
d’Altenstadt, COMCOM du Pays de Wissembourg, SIVOM, 
SMICTOM du Nord du Bas-Rhin 

Sans facturation 
 

Groupe 6 : Activité sportive (tarif associatif) Horaire 4 
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Groupe 6 : Activité sportive (tarif entreprise) Horaire 13 
Le tarif de location s’entend charges non comprises : chauffage + 
électricité + assurance  
 

 23 

 
Une caution de 150€ sera demandée. 
*NB : Pour les occupations ponctuelles et particulières, il sera fait référence au tarif du groupe 1. 
 
 
 

LOC	4.3	–	SALLE	JEAN	MONNET	
 
Occupation avec entrée payante Journalier 72 
Occupation sans entrée payante Journalier 33 
 
 

LOC	4.4	–	GRANGE	AUX	DIMES	
 
Association Locale 
Occupation avec entrée payante (manifestation) Journalier 72 
Occupation sans entrée payante (manifestation) Journalier 33 
Occupation à l’heure Horaire 5 
 
Association extérieure, entreprise, particulier Journalier 72 
 Horaire 10 
 

LOC	4.5	–	LOCAUX	DIVERS	
 
Local Rue des Dominicains 
(association de tir à la carabine) 

Annuel 120 

Foyer Avicole (association avicole) Annuel 100 
Club House - Pétanque Annuel 100 
Local Route de Schweigen – 
Location commerciale (HB pro 
service, hors charges) 

Mensuel 50 

Local Route de Schweigen – 
Location associations 

Annuel 120 
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NEF	-	LA	NEF	

NEF	1	–	SALLE	OTFRIED	
 

NEF	1.1	–	LOCATION	DE	BASE	
 
Entreprises, association extérieure, société de production, 
particuliers… 

la journée 600 

Association wissembourgeoise avec entrée payante la journée 400 
Association wissembourgeoise sans entrée payante la journée 200 
Diffusion vidéo (vidéoprojecteur + écran cinéma + diffusion sonore) la journée 20 
Mise à disposition de Samia 2x1m  Tarif en fonction de la surface 
Tables, chaises d’orchestre la journée 5 
Piano de concert Yamaha la journée 100 
Présence d’un SSIAP1 (Service de Sécurité Incendie et d’Assistance 
aux Personnes) 
*Obligatoire si éléments de décors non M1 ou M0 pour chaque 
représentation publique 

l’heure 15 

Plein feux (10 PC)  Compris 
Micros HF 2X  Compris 
Système de diffusion  Compris 
Présence d’un technicien  Compris 
Refacturer l’accordement du piano Par accord Selon devis de 

l’accordeur 

Les tarifs indiqués s’entendent charges non comprises : chauffage 
+ électricité 

 100 

 

NEF	1.2	–	LOCATION	COMPLETE	
 
Entreprises, association extérieure, société de production, 
particuliers 

la journée 1200 

Association wissembourgeoise avec entrée payante la journée 550 
Association wissembourgeoise sans entrée payante la journée 350 
Création lumière  Compris 
Captation sonore  Compris 
Diffusion vidéo  Compris 
Mise à disposition de tout le parc matériel sous réserve de 
disponibilité définie par une fiche technique et validée par le chef de 
service 

 Compris 

Présence de deux techniciens  Compris 
Présence d’un SSIAP1 (Service de Sécurité Incendie et d’Assistance 
aux Personnes) 
*Obligatoire si éléments de décors non M1 ou M0 pour chaque 

l’heure 15 
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représentation publique 

Les tarifs indiqués s’entendent charges non comprises : chauffage + 
électricité 

 150 

 

NEF	1.3	–	LOCATION	A	PARTIR	DU	DEUXIÈME	JOUR	
 
Entreprises, association extérieure, société de production, 
particuliers… 

la journée 300 

Association wissembourgeoise avec entrée payante la journée 150 
Association wissembourgeoise sans entrée payante la journée 75 
Montage répétitions générales  Compris 

Les tarifs indiqués s’entendent charges non comprises : chauffage 
+ électricité 

 50 

 
 

NEF	1.4	–	LOCATION	POUR	SÉANCE	CINÉMA	
 
Entreprises, association extérieure, société de production, 
particuliers… 

la journée 300 

Association wissembourgeoise avec entrée payante la journée 200 

Les tarifs indiqués s’entendent charges non comprises : chauffage + 
électricité 

 100 

 
NB : Les films et les KDM sont à fournir 

NEF	2	–	SALLE	MARIE	JAËLL	
 
Tarif horaire uniquement pour les associations wissembourgeoises l’heure 15 

Tarif demi-journée associations extérieures/ entreprises (8h -
12h/13h-17h30/18h-24h) 

½ journée 75 

Vidéoprojecteur petite sono + Micro HF la journée 10 
Piano Yamaha C3 l’heure 15 
Utilisation grand frigo la journée 2 
Connexion internet la journée 2 
Location ordinateur portable la journée 5 

Refacturer l’accordement du piano Par accord Selon devis de 
l’accordeur 

Les tarifs indiqués s’entendent charges non comprises : chauffage + 
électricité 

 75 
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NEF	3	–	SALLE	VOGELSBERGER	
 
Tarif horaire uniquement pour les associations wissembourgeoises l’heure 7,50 
Tarif demi-journée associations extérieures/entreprises (8h -12h/13h-
17h30/18h-24h) 

½ journée 35 

Vidéoprojecteur petite sono + Micro HF la journée 10 
Connexion internet la journée 2 
Location ordinateur portable la journée 5 
 

NEF	4	–	SALLE	CHŒUR	
 
Tarif horaire uniquement pour les associations wissembourgeoises l’heure 7 
Tarif demi-journée associations extérieures/entreprises (8h -12h/13h-
17h30/18h-24h) 

½ journée 30 

Vidéoprojecteur petite sono + Micro HF la journée 10 
Connexion internet la journée 2 
Location ordinateur portable la journée 5 
Tarif exposition la journée 5 
 
Le nettoyage est compris dans les tarifs 

NEF	5	–	MATÉRIEL	
 
Les tarifs ci-dessous sont à appliquer dans les cas où le matériel doit être sorti de la salle Otfried vers une autre 
salle de LA NEF ; vers une autre salle municipale ou vers l’extérieur, 
Vidéoprojecteur 6500 Im sanyo la journée 200 

Vidéoprojecteur 1700 Im la journée 50 
Câblage divers (HDMI, VGA, etc) la journée 5 

Projecteur PC 1 KW la journée 5 

Projecteur PC 2 KW la journée 7,50 
Projecteur découpe 613sx/614sx la journée 10 

Projecteur découpe 713sx/714sx la journée 20 
Projecteur PAR 64 (60.61.62) la journée 4 

Projecteur Horiziode la journée 4 
Barre 6xPAR 64 la journée 5 

Barre ACL x4 la journée 8 

Brabo T8 x2 la journée 15 
PAR Led la journée 8 

Poursuite 1,2KW super Korrigan la journée 50 
Pied de projecteur Manfrotto la journée 7 

Pied de projecteur 2m la journée 4 
Gradateur 6x3 KW la journée 20 



14 
 

Projecteur PC 650W la journée 4 
Rallonge la journée 0,50 

Jeu d’orgues 120 circuits la journée 50 

Enceinte sur batterie MIPRO la journée 20 
Pied d’enceinte la journée 2 

Pied Micro la journée 2 
Micro SM 57/58 la journée 10 

Micro HF Complet la journée 30 

Micro Kit Batterie la journée 15 
Micro statique la journée 5 

Micro dynamique la journée 6 
Boitier DI box la journée 5 

HP Nexo PS10 la journée 10 
HP Nexo PS15 la journée 20 

HP Sub Nexo Is 1200 la journée 25 

Ampli Nexamp la journée 35 
LS-9 32 Yamaha la journée 50 

MG 124 cx Yamaha la journée 10 
Lecteur la journée 5 

Console MIDAS Venice 240 la journée 35 
Pendillons 8m x 2,70m la journée 5 

Câble XLR la journée 0,50 

Câble Speakon la journée 0,50 
Praticables – 2 à 10 m2 la journée 8 

Praticables – 12 à 24 m2 la journée 16 
Prestation sonorisateur la journée 50 

Prestation lumière la journée 50 
Prestation technicien la journée 25 

Divers : transport des locations Forfait A/R 90 

 
NB : Les tarifs prestations sono /lumière/technicien sont applicables pour les prestations extérieures (hors 
bâtiment) et comprennent la préparation, le transfert, le montage, l’exploitation et le démontage. 
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TEC	-	LOCATIONS	CENTRE	TECHNIQUE	

TEC	1	–	FACTURATION	DES	TRAVAUX	ET	DU	MATÉRIEL	
 

TEC	1.1	–	MATÉRIEL	
 

Chaise Journalier 0,5 
Semaine 2 

   
Banc Journalier 1 

Semaine 4 
   

Table Journalier 1 
Semaine 4 

   
Grille d’exposition Journalier 0,5 

Semaine 2 
   

Panneau d’exposition bois Journalier 1 
Semaine 4 

   
Barrière métallique Journalier 1 

Semaine 4 
   

Panneau de signalisation Journalier 1 
Semaine 4 

   
Piste de danse Journalier 25 

Semaine 100 
   

Scène mobile Journalier 50 
Semaine 200 

 
Tableau électrique Journalier 10 

Semaine 40 
   

Câble alimentation < 50m Journalier 7 
Semaine 28 

   
Câble alimentation> 50m Journalier 10 

Semaine 40 
   

Guirlande < 50m Journalier 2 
Semaine 6 

   
Guirlande > 50m Journalier 3 

Semaine 12 
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Rallonge mono simple Journalier 1 

Semaine 4 
   

Rallonge mono enrouleur Journalier 2 
Semaine 8 

   
Rallonge triphasé < 50m Journalier 5 

Semaine 20 
   

Projecteur < 150W Journalier 2 
Semaine 8 

   
Projecteur >150W Journalier 4 

Semaine 16 
   

Poubelles conteneur 1100L Journalier 10 
   

Spot d’exposition + ampoule Journalier 1,50 
Semaine 6 

 
NB : Le matériel est à récupérer au CTM. Le cas échéant, le transport sera facturé. 

TEC	1.2	–	VÉHICULES	AVEC	CHAUFFEURS	
 
Tracteur Pelle Horaire 50 
Camion Mercedes Horaire 50 
Camion nacelle Horaire 55 
Camionnette master Horaire 45 
Camion Unimog avec débrousailleuse Horaire 55 
Tracteur jardinier Horaire 30 
Tracteur jardinier avec remorque Horaire 35 
Balayeuse municipale Horaire 50 
 
NB : les tarifs prennent en compte l’intervention d’un agent pour 1h soit 21 € 
 

TEC	1.3	–	VÉHICULES	SANS	CHAUFFEURS	
 
Camionnette utilitaire (type Kangoo) Journalier 20 
Camionnette fourgon Journalier 35 
Camionnette Benne Journalier 35 
 
NB : Pas de majoration jusqu’à 25 kms puis par tranche de 25 kms : 5€ 

TEC	1.4	–	MATÉRIEL	NÉCESSITANT	L’INTERVENTION	D’UN	AGENT	
 

Ce matériel est exclusivement destiné aux travaux en régie 
Compresseur Horaire 20 
Rouleau compresseur Horaire 20 
Moto pompe Horaire 16 
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Tronçonneuse Horaire 16 
 

Le matériel peut être destiné à la location 
Estrade complète (sans montage ni démontage) Journalier 45 
Praticables (sans montage ni démontage) de 2 à 10 m² Journalier 8 
Praticable (sans montage ni démontage) de 12 à 24 m² Journalier 16 
Ensemble d’une même hauteur : barrière Journalier 3 
Tonnelle 3x3 Journalier 10 
Tonnelle 6x3  Journalier 16 
 

TEC	1.5	–	MAIN	D’ŒUVRE	
 
Main d’œuvre agents catégorie C Horaire 21 
Main d’œuvre agents catégorie B Horaire 27 
Main d’œuvre agents catégorie A Horaire 40 
 

TEC	1.6	–	MISE	EN	PLACE	DE	BLOCS	ANTI	INTRUSION	
 
Installation de 14 blocs maxi, transport, pose, dépose sans manipulation 
(2 heures de Fenwick avec conducteur et 2 heures de camion avec conducteur) 

Forfait 210 

Installation de 28 blocs maxi, transport, pose, dépose sans manipulation 
(4 heures de Fenwick avec conducteur et 4 heures de camion avec conducteur) 

Forfait 420 

Installation de 42 blocs maxi, transport, pose, dépose sans manipulation 
(6 heures de Fenwick avec conducteur et 6 heures de camion avec conducteur) 

Forfait 630 

 
Manipulation supplémentaire (avant ou après la manifestation) pour 5 blocs maxi Forfait 50 
Manipulation supplémentaire (avant ou après la manifestation) pour 14 blocs maxi Forfait 100 
Manipulation supplémentaire (avant ou après la manifestation) pour 28 blocs maxi Forfait 200 
Manipulation supplémentaire (avant ou après la manifestation) pour 42 blocs maxi Forfait 300 
 

TEC	2	–	FACTURATION	INSTALLATION	ÉLECTRIQUE	
 
Branchement électrique 15 A mono Journalier 5 

Semaine 25 
Branchement électrique 15 A triphasé Journalier 15 

Semaine 75 
Par tranche de 15 A TRI suppl,  Journalier 10 

Semaine 30 
 
NB : Ces frais ne comprennent pas les frais de location de matériel qui seront facturés en sus (voir grille 
tarifaire) 

Installation d’une armoire de comptage et de distribution 3x60 A Triphasé 
Forfait transport/ installation 2h de main d’œuvre + 2h de camionnette 

utilitaire 
Frais de location de matériel Selon grille tarifaire 
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Intervention ES (facturation directe au demandeur) Au réel  
Consommation (facturation directe au demandeur) Au réel 
Si contrôle par organisme agréé (facturation complète au 
demandeur) 

Au réel 
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REG	-	RÉGIES	

REG	1	–	VACATIONS	FUNÉRAIRES	
 
Vacation pour assistance aux opérations funéraires 25 

REG	2	–	CIRCULATION	/	STATIONNEMENT	
 

REG	2.1	–	NAVETTE	SCOLAIRE	
 
Par enfant Trimestre 24 
Par enfant : 2 enfants par famille Trimestre 19,50 
Par enfant : à partir de 3 enfants par famille Trimestre 15 
 

REG	2.2	–	CARTE	DE	STATIONNEMENT		
 
Carte Stationnement résidant Mois 10 

Année 100 
 
 

REG	3	–	DROITS	DE	PLACE	
 

REG	3.1	–	MARCHE	TRIMESTRIEL	
 
Marché trimestriel Mètre linéaire 1,60 
 

REG	3.2	–	DROITS	DE	PLACE	DANS	LE	CADRE	DES	MANIFESTATIONS	
ORGANISÉES	PAR	LA	VILLE	

REG	3.2.1	-	FESTIVITÉS	DE	NOEL		
 

MARCHE	DE	NOEL	TARIFS	COMMERCIAUX	
 
 Droits de place 

alimentaire 
Droits de place non 
alimentaire 

Chalet en bois 2,5 m 
Fermeture 4 côtés, porte d’entrée côté gauche ou droit.  
Ouverture devant mi hauteur supérieure avec tablette à env. 1,50m 
du sol 
Dimensions : Long. 2,50 m/ Larg. 2m 

350 200 
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Chalet en bois 4 m 
Fermeture 4 côtés, porte d’entrée côté gauche ou droit. Ouverture 
devant mi hauteur supérieure avec tablette à env. 1,50m du sol 
Dimensions : Long. 4m / Larg. 2m 

520 300 

Chalet en bois 6 m 
Fermeture 4 côtés, porte d’entrée côté gauche ou droit. Ouverture 
devant mi hauteur supérieure avec tablette à env. 1,50m du sol 
Dimensions : Long. 6m / Larg. 2m 

695 400 

Stand en bois 3 m 
Fermeture par bâche sur 3 côtés. Toiture rigide en tôle ondulée 
couverte par du branchage de sapin. 
Dimensions : Long. 3m / Larg. 2m  

215 140 

Stand en bois 6 m 
Fermeture par bâche sur 3 côtés. Toiture rigide en tôle ondulée 
couverte par du branchage de sapin, 
Dimensions : Long. 6m / Larg. 2m 

260 176 

 
Droit de place pour un seul weekend (acceptation sous réserve de 
disponibilité) 

100 50 

 
NB : Un chèque de caution de 300 € sera demandé pour couvrir les cas de non règlement et de dégradation du 
matériel. 
 

MARCHE	DE	NOEL	TARIFS	ASSOCIATIF	
 
 Droit de place 

alimentaire par week-
end 

Droit de place non 
alimentaire par week-
end 

Chalet en bois 2,5 m 
Fermeture 4 côtés, porte d’entrée côté gauche ou droit.  
Ouverture devant mi hauteur supérieure avec tablette à env. 1,50m 
du sol 
Dimensions : Long. 2,50 m/ Larg. 2m 

60 40 

Chalet en bois 4 m 
Fermeture 4 côtés, porte d’entrée côté gauche ou droit. Ouverture 
devant mi hauteur supérieure avec tablette à env. 1,50m du sol 
Dimensions : Long. 4m / Larg. 2m 

90 50 

Chalet en bois 6 m 
Fermeture 4 côtés, porte d’entrée côté gauche ou droit. Ouverture 
devant mi hauteur supérieure avec tablette à env. 1,50m du sol 
Dimensions : Long. 6m / Larg. 2m 

120 70 

 

Occupation	de	la	Place	de	la	République	
 
Occupation du domaine public saisonnière (une saison = durée 
des festivités de Noël)  

Forfait La saison 205 

 

REG	3.2.2	–	FESTIVITÉS	DE	PENTECÔTE	
 

MARCHE	ARTISANAL	
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Droit de place de marché artisanal et 
autres commerçants ambulants qui 
n’ont pas d’autorisation annuelle 

Forfait 2 jours 40 

Supplément par mètre linéaire Forfait  2 jours 20 
 

FÊTE	FORAINE	
 
Stands de jeux et boutiques de 
vente 

Le m² 4,65 

Jeux Vidéos Le m² 3,60 
Manèges enfantins Le m² 2,15 
Grands métiers < 300m² Le m² 1,80 
Grands métiers > 300m² Le m² 1,55 
Restauration buvette Le m² 4,10 
Frais de nettoyage Forfait 15,25 
 
NB : Une participation pour la publicité sera demandée pour chaque attraction. Elle correspondra à 20% du 
montant total du droit de place. 
 

BOURSE	AUX	SOLEX,	MOBYLETTES,		AUTRES	CYCLOS	ET	PIECES	
 
Droit de place bourse d’échange 
solex et cyclos pour les particuliers 

Le mètre linéaire 2 

Droit de place bourse d’échange 
solex et cyclos pour les 
professionnels 

Le mètre linéaire 5 

 
 

REG	3.2.3	–		CIRQUE	ET	AUTRE	SPECTACLE	ITINÉRANT	
 
Grand emplacement > 500 personnes Journalier 500 
Petit emplacement < 500 personnes Journalier 160 
Caution pour emplacement  80 
Facturation des frais en sus, en cas d’installation électrique Voir tarifs TEC2 
 

REG	3.2.4	-	FÊTE	FORAINE	(CARNAVAL)	
 
Stand de jeux et boutiques de vente Le m² 2 
Jeux vidéo Le m² 1,53 
Manèges enfantins Le m² 0,93 
 
 
 

REG	4	–	DROITS	D’ENTRÉE	/	D’INSCRIPTION	
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REG	4.1	–	PISCINE	MUNICIPALE	
 
Enfants de 4 à 13 ans entrée 0,70 
Adultes et accompagnateurs entrée 1,50 
Abonnement enfant de 4 à 13 ans 30 entrées 13 
Abonnement adultes et accompagnateurs  30 entrées 26 
 

REG	4.2	–	LA	NEF	–	SÉANCE	DE	CINÉMA	
 
Séance plein tarif 6 
Séance tarif réduit (jusqu’à 16 ans) 4 
 

REG	4.3	–	LA	NEF	–	MÉDIATHÈQUE	
 
Abonnement imprimé jusqu’à 18 ans  gratuit 
Abonnement multimédia jusqu’à 18 ans 5 
Abonnement imprimé de 18 à 25 ans + 60 ans, personnes handicapées, chômeurs 5 
Abonnement multimédia de 18 à 25 ans + 60 ans, personnes handicapées, chômeurs 12 
Abonnement imprimé 26 ans et + 8 
Abonnement multimédia 26 ans et + 20 
 
NB : Droits d’inscription pour une durée d’un an 
 
Tarifs impressions et photocopies 
 
Impression Noir et blanc A4 0,10 

Couleur A4 0,50 
Photocopie Noir et blanc A4 0,10 

Couleur A4 0,50 
Noir et blanc A3 0,20 
Couleur A3 1,00 

 
Renouvellement carte perdue 1 
Achat d’un cabas en joute « Médiathèque » 4 

REG	4.4	–	LA	NEF	–	SPECTACLES	(tarifs	applicables	à	compter	de	septembre	
2020)	
 
Billetterie classique 
 Tarif Adulte Tarif Réduit(1) Tarif Jeune (jusqu’à 25 ans), personne en 

situation de handicap, demandeurs 
d’emploi(2) 

Spectacle tout public 14 € 12 € 6 € 
Spectacle jeune public 6 € 
Spectacles scolaires 
maternelles et élémentaires 

6 € 6 € 5 € ou 7 € avec bus 

 
 
 
 



23 
 

Tarifs spéciaux et hors abonnement 
 Tarif Adulte Tarif Réduit(1) Tarif Jeune (jusqu’à 25 ans), personne en 

situation de handicap, demandeurs 
d’emploi(2) 

My Land 18 €  18 € 10 € 
Revue de la KDB 13 €  11 € 6 € 
 
 
Abonnements 
Classique 4 spectacles + 1 offert (3) 44 € (spectacle supplémentaire à 11 €) 

Libre 4 spectacles + 1 offert (3) 44 € (spectacle supplémentaire à 11 €) 
Jeunes 4 spectacles + 1 offert (3) 20 € (spectacle supplémentaire à 5 €) 
(1) Tarif réduit : abonnés Scènes du Nord Alsace, groupe à partir de 10 personnes, titulaire carte MGEN, carte Accès Culture 
(2) Carte Culture : uniquement jusqu’au 31/12/2020 
(3) : tous les spectacles ne sont pas compatibles avec l’offre 1 spectacle « offert » 

 
Baby concert 
Baby concert 2 €  
 

REG	4.5	–	EXPOSITION	TEMPORAIRE-L’ÉPOPÉE	D’UN	MUSÉE	–	LE	MUSÉE	
WESTERCAMP	EN	TRANSITION	
 
Tarif adulte : 2€ 
Gratuit pour les moins de 18 ans 

REG	5	–	LE	GYMNASE	-	ESPACE	MUTLIFONCTIONS	
 

Grille générale 
         

          

 
En cas de location séparée 

de l’espace d'accueil : 
entrée, bar, mange-
debout, vestiaires 

Grande salle  Demi-salle  Office 
 

 
Journée  Week-end 

du vendredi 
midi au lundi 

matin 

Journée  Week-end 
du vendredi 
midi au lundi 

matin 

Journée  Week-end 
du vendredi 
midi au lundi 

matin 

Journée  Week-end 
du vendredi 
midi au lundi 

matin 

 

Association locale  40,00 € 80,00 € 300,00 € 600,00 € 150,00 € 300,00 € 50,00 € 100,00 € 
 

Association 
extérieure  

48,00 € 96,00 € 360,00 € 720,00 € 180,00 € 360,00 € 60,00 € 120,00 € 
 

Entreprise  60,00 € 120,00 € 432,00 € 900,00 € 216,00 € 450,00 € 75,00 € 150,00 € 
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Grille sportive          
 

Grande salle  Demi-salle  Salle d'expression corporelle  
 

Heure Journée  Forfait 
trimestriel  

Heure Journée  Forfait 
trimestriel  

Heure Journée  Forfait 
trimestriel  

Association locale  7,00 € 42,00 € 420,00 € 4,00 € 27,00 € 270,00 € 3,50 € 21,00 € 210,00 € 

Association 
extérieure  

8,50 € 51,00 € 510,00 € 5,50 € 33,00 € 333,00 € 4,50 € 27,00 € 270,00 € 
          

Autres charges  
         

          

Chauffage / 
Ventilation 

Forfait été : 10€ / jour  -1,45€ de l’heure 
Forfait hiver : 30€ / jour – 4,30€ de l’heure  

   

Électricité  Suivant relevé du compteur électrique (0,085€ TTC du Kwh consommé) 
   

Arrhes 50% de la somme à la réservation de la salle  
   

Caution  1000€ à la réservation de la salle qui ne seront pas remboursés en totalité en cas de 
dégradation, de nettoyage insuffisant ou de non-respect de l’objet de la location 

   

Nettoyage Le nettoyage est à la charge du locataire qui doit rendre les locaux propres : 
- vitres et murs propres (ne collez ni scotch, ni punaises, ni patafix et essuyez les traces) 
- extérieurs propres (tous les mégots ramassés à l'extérieur) 
- sols lavés partout (dans la grande salle il faut balayer ; le personnel passera ensuite 
l'autolaveuse) 
- toilettes nettoyées 
- équipements propres 
- mobilier propre et correctement rangé 

   

Vaisselle La casse de la vaisselle sera facturée au réel. 
   

          

Autres tarifs  
         

          

Protection parquet (scotch fourni et facturé au 
réel en fonction de l'utilisation) 

50€ 
      

Grilles  2€ 
      

Écran + Vidéo projecteur  50,00 € 
      

Meuble tireuse mobile  30,00 € 
      

Taux horaire pour nettoyage supplémentaire  21,00 € 
      

Remise en état des lieux non effectué  150,00 € 
      

Non remise des clés à l'heure 10,00 € 
      

Pertes des clés  au réel 
      

Taux horaire intervention technicien  27,00 € 
      

Prestation globale technicien  300,00 € 
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EMA	-	ÉCOLE	MUNICIPALE	DES	ARTS	DE	
WISSEMBOURG	

EMA	1	–	ÉCOLE	DE	MUSIQUE	(TARIFS	APPLICABLES	A	COMPTER	DE	SEPTEMBRE	
2019)	
 
DROIT D’INSCRIPTION : 25 € par élève et pour toute l’école (à régler obligatoirement par chèque lors du dépôt 
de dossier) 
 
Elève hors Wissembourg-Altenstadt-Weiler : + 50% sur le solde à payer, 
 

EMA	1.1	-	Cycle	éveil	artistique	
 
Intitulé Total Annuel Droit 

d’inscription 
Solde à payer en trois fois (à la 
fin de chaque trimestre) 

Jardin musical, niveau Moyenne Section 133€       -25€ 108€ (3x36€) 
Eveil musical, niveau Grande Section 187€        -25€ 162€ (3x54€) 
Initiation musicale, niveau CP 238€         -25€ 213€ (3x71€) 
 

EMA	1.2	-	Cursus	Diplômant	(obligatoire	jusqu’au	niveau	scolaire	3ème)	
 
Cycle 1 
 
Contenu Total Annuel Droit 

d’inscription 
Solde à payer en trois fois (à la 
fin de chaque trimestre) 

Instrument + Formation Musicale + 
Pratique collective 

331€ -25€ 306€ (3 x 102€) 

 
Cycle 2 
 
Contenu Total Annuel Droit 

d’inscription 
Solde à payer en trois fois (à la 
fin de chaque trimestre) 

Instrument + Formation Musicale + 
Pratique collective 

430€ -25€ 405 (3x135€) 

 
Cycle de Perfectionnement 
 
Contenu Total Annuel Droit 

d’inscription 
Solde à payer en trois fois (à la 
fin de chaque trimestre) 

Instrument + Formation Musicale + 
Pratique collective 

535€ -25€ 510€ (3x 170€) 
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EMA	1.3	-	Cursus	libre	(pour	adulte	et	sur	dérogation	élève	à	partir	du	niveau	
scolaire	de	3ème)	
 
Instrument + FM(libre)+Pratique 
collective(libre) 

Total 
Annuel 

Droit 
d’inscription 

Solde à payer en trois fois (à la 
fin de chaque trimestre) 

30mn cours d’instrument 394€ -25€ 369 (3x 123€) 
45mn cours d’instrument  454€ -25€ 429€ (3x 143€) 
60mn cours d’instrument 727€ -25€ 702€ (3x 234€) 
 

EMA	1.4	-	Autres	tarifs	
 
 Total Annuel Droit 

d’inscription 
Solde à payer en trois fois (à la 
fin de chaque trimestre) 

Uniquement pratique collective 70€ -25€ 45€ (3x 15€) 
Uniquement formation musicale 100€ -25€ 75€ (3x 25€) 
Location d’instrument 75€  75€ (3x 25€) 
 

EMA	1.5	-	Réduction	(ne	concerne	pas	le	cursus	libre	et	«	autres	tarifs	»)	:		
 
2ème membre de la famille : -10% 
3ème membre de la famille : -20% 
4ème membre de la famille et au-delà : -30% 
 
2ème instrument : même % qu’un 2ème membre de la famille, 
 

EMA	2	–	ÉCOLE	DE	DANSE	
 
DROIT D’INSCRIPTION : 25€ par élève et pour toute l’école (à régler obligatoirement par chèque lors du dépôt 
de dossier) 
 
Elève hors Wissembourg-Altenstadt-Weiler : + 40% sur le solde à payer, 
 

 

EMA	2.1	-	Cycle	éveil	artistique	
 
Intitulé Total 

Annuel 
Droit 
d’inscription 

Solde à payer en trois fois (à la 
fin de chaque trimestre) 

Jardin chorégraphique Moyenne Section 133€       -25€ 108€ (3x36€) 
Eveil chorégraphique Grande Section 187€        -25€ 162€ (3x54€) 
Initiation chorégraphique CP 238€         -25€ 213€ (3x71€) 
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EMA	2.2	-	Cursus	Diplômant		
 
Cycle 1 
 
 
Intitulé Total Annuel Droit 

d’inscription 
Solde à payer en trois fois (à la 
fin de chaque trimestre) 

Cours de danse (1 à 2x/semaine) + FM 
 

244€ -25€ 219€ (3x 73€) 

 
 
Cycle 2 
 
 
Intitulé Total Annuel Droit 

d’inscription 
Solde à payer en trois fois (à la 
fin de chaque trimestre) 

Cours de danse (2x/semaine) + Pointe 
 

304€ -25€ 279€ (3x 93€) 

 

EMA	2.3	-	Ateliers	adulte	
 
Instrument + FM (libre) + Pratique collective (libre) 
 
Durée Total 

Annuel 
Droit 
d’inscription 

Solde à payer en trois fois (à la 
fin de chaque trimestre) 

1h30 cours/semaine 427€ -25€ 402€ (3x 134€) 
 

EMA	2.4	-	Réduction	(ne	concerne	pas	l’atelier	adulte)	:		
 
2ème membre de la famille : -10% 
3ème membre de la famille : -20% 
4ème membre de la famille et au-delà : -35% 
 

EMA	2.5	–	Location	de	costumes	:		
 
20,00 € sauf jardin chorégraphique 10,00€ (payable en 2 fois à la fin du 2ème et 3ème trimestres) 
 

EMA	3	–	ATELIERS	THÉÂTRE	
 
DROIT D’INSCRIPTION : 25€ par élève et pour toute l’école (à régler obligatoirement par chèque lors du dépôt 
de dossier) 
 
Hors Wissembourg-Altenstadt-Weiler :  + 20% sur le solde à payer, 
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EMA	3.1	-	ATELIER	«	JUNIORS	»	(niveau	CE1	à	CM2)	
 
Intitulé Total 

Annuel 
Droit 
d’inscription 

Solde à payer en trois fois (à la fin 
de chaque trimestre) 

1h/semaine 193€ -25€ 168€ (3 x 56€) 
 
 

EMA	3.2	–	ATELIER	«	JEUNES	»	(pour	les	12-17ans)	
 
Intitulé Total 

Annuel 
Droit 
d’inscription 

Solde à payer en trois fois (à la fin 
de chaque trimestre) 

1h30/semaine 193€ -25€ 168€ (3x 56€) 
 
 

EMA	3.3	-	ATELIER	«	ADULTES	»	(pour	les	18-77ans)	
 
Intitulé Total 

Annuel 
Droit 
d’inscription 

Solde à payer en trois fois (à 
la fin de chaque trimestre) 

2h/semaine 205€ -25€ 180€ (3x 60€) 
 

EMA	3.4	-	Réduction	:	
 
2ème membre de la famille et au-delà :  -10% 
 

EMA	4	–	WEEK	END	BAROQUE		
 
Tarif  normal 25 
Tari réduit (pour les élèves de l’école des Arts et les musiciens de l’orchestre de 
chambre) 

20 
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DIV	-	TARIFS	DIVERS	

DIV	1	–	PHOTOCOPIES	DOCUMENTS	ADMINISTRATIFS	
 

Plans cadastraux ou extrait de la matrice du plan cadastral Unité 1,30 
Photocopie format A4 noir Unité 0,12 
Photocopie format A3 noir Unité 0,15 
Photocopie format A4 couleur Unité 0,24 
Photocopie format A3 couleur Unité 0,26 
Copie fichiers sur CD ROM Unité 2,75 
 
NB : Ces tarifs sont réglementés et ne peuvent pas dépasser un certain seuil. 
 

DIV	2	–	TAXES	DE	CONCESSION	DE	SÉPULTURE	
 

DIV	2.1	–	PIERRES	BORDURES	
 
En terrazzo Le mètre courant 2 
En granit Le mètre courant 3 
En grès Le mètre courant 1,50 
 

DIV	2.2	–	PIERRES	TOMBALES	
 
En granit ordinaire Le mètre cube 110 
En granit noir Le mètre cube 300 
En grès Le mètre cube 50 
 

DIV	2.3	–	CONCESSIONS	CIMETIÈRES	WISSEMBOURG	ET	ALTENSTADT	
 

Pour 15 ans 
2 m² Part ville : 66 € 99 € 

Part CCAS : 33 € 
 
 
 

Pour 30 ans 
2 m² Part ville : 134 € 201 € 

Part CCAS : 67 € 
 
NB : Pour le tarif d’une concession : part de la Ville = 2/3 – part CCAS = 1/3 
En ce qui concerne le cimetière d’Altenstadt la part CCAS revient au CCAS d’Altenstadt 
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DIV	2.4	–	CONCESSIONS	CAVEAUX	CINÉRAIRES		
 

Pour 15 ans 
 Part ville : 66 € 99 € 

Part CCAS : 33 € 
 

Pour 30 ans 
 Part ville : 134 € 201 € 

Part CCAS : 67 € 
 
 

DIV	3	–	FORUM	DE	L’IMMOBILIER	
 
Prix de l’emplacement : 350 € tout compris (branchement électrique) 
 


